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La vérification de la réalisation des actions 

approuvées est effectuée sur la base des rapports de 

suivi réalisés par la direction générale de l'appui à 

l'innovation et du développement technologique au 

ministère de l'industrie et de la technologie compte 

tenu des rapports d'avancement soumis par les 

bénéficiaires des primes et des visites sur terrain.  

Art. 7 - Les primes d'investissement prévues au 

présent décret sont fixées comme suit :  

- 50% du coût total des études avec un plafond de 

la prime fixé à 25 000 dinars,  

- 50% du coût des réalisations des expériences et 

des essais techniques de prototypes ainsi que les 

expérimentations sur le terrain et de l'acquisition 

d'équipements scientifiques de laboratoire nécessaires 

à la conduite de projets de recherche-développement 

et les projets de recherches appliquées avec un 

plafond de la prime fixé à 100.000 dinars.  

Art. 8 - Le ministre chargé de la technologie 

ordonne le paiement des primes octroyées après avoir 

vérifié la réalisation des actions approuvées sur deux 

tranches comme suit :  

- 50% lors du début de réalisation de 

l'investissement approuvé,  

- 50% lors de la fin de réalisation de 

l'investissement.  

Art. 9 - La prime d'investissement prévue par le 

présent décret sera imputée sur les dotations inscrites 

au titre II du budget du ministère chargé de la 

technologie.  

Art. 10 - Les dispositions de l'article 65 du code 

d'incitation aux investissements seront appliquées aux 

bénéficiaires concernés, en cas de non exécution ou de 

non respect des conditions du contrat-programme 

prévu à l'article 6 du présent décret.  

Art. 11 - Sont abrogées, toutes les dispositions 

antérieures et contraires au présent décret notamment 

les dispositions du décret susvisé n° 94-536 du 10 

mars 1994.  

Art. 12 - Le ministre des finances, le ministre du 

développement et de la coopération internationale, le 

ministre de l'industrie et de la technologie, le ministre de 

l'agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche 

et le ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 avril 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

ANNEXE 

Liste des services éligibles à la prime 

accordée au titre des investissements 

réalisés dans les activités de recherche-

développement 

- Secteur des services informatiques 

(développement de logiciels, bases de données, 

services de télécommunication, études et ingénierie 

informatique),  

- Secteur des services d'études, d'expertise et 

d'assistance (essai et analyse des produits industriels, 

contrôle et expertise quantitative et qualitative),  

- Secteur des services environnementaux 

(laboratoires d'analyses et de métrologie dans le 

domaine de l'environnement, bureaux d'études 

spécialisés dans le domaine de l'environnement), 

- Secteur de la santé (cliniques, laboratoires 

d'analyses).  

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 5 

avril 2010. 

Monsieur Moez Boubaker est nommé membre 

représentant le ministère de l'éducation au conseil 

d'établissement de l'office des logements des 

personnels du ministère de l'éducation en 

remplacement de Monsieur Moncef Achour.  

 

 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 

ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-657 du 5 avril 2010. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur 

d'administration centrale est attribuée à Monsieur 

Meddeb Hamrouni Khaled, administrateur en chef, 

chargé de la direction du bureau de la coopération 

internationale et des relations extérieures au cabinet 

du ministère de la jeunesse, des sports et de 

l'éducation physique. 


